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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

02/02/2024

09/02/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BONNET

L'an deux mille vingt quatre, le huit février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENT
Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240208_20

GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE COMMUNAL
D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE GIVORS POUR LA PASSATION ET L'EXÉCUTION DE

L'ACCORD-CADRE DE RESTAURATION COLLECTIVE

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La ville et le centre communal d’action sociale (CCAS) de Givors préparent le renouvellement
de leur accord-cadre de restauration collective municipale qui arrivera à son terme le 31 juillet
2024. 
Cet accord-cadre conclu en 2020 était issu d’un précédent groupement de commandes ville-
CCAS, qui s’éteindra également à compter du 31 juillet 2024. 
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Pour  rappel,  conformément  à  l’article  L2113-6  du  Code  de  la  commande  publique,  un
groupement de commandes est l'association contractuelle de personnes morales dans le but de
mutualiser leurs achats et leurs procédures de passation de marché public. 
Pour la restauration collective, un tel groupement permettrait, par effet de seuil, de réaliser des
économies et une optimisation du service tant pour les besoins propres de la ville de Givors que
pour ceux de son CCAS. Il est donc proposé de conclure, conformément à l’article L2113-7 du
code  précité,  une  convention  constitutive  d’un  groupement  de  commandes  en  vue  du
renouvellement de l’accord-cadre de restauration collective municipale de la ville et du CCAS
de Givors pour la période 2024-2028. 
Le ou les accord(s)-cadre(s) qui en résulteront sont destinés à couvrir pour chaque membre du
groupement les besoins suivants : 

• élaboration des menus ;
• achat des denrées alimentaires ;
• fabrication  et  livraison  des  repas  servis  par  la  ville  de  Givors  dans  les  réfectoires

municipaux (cantines scolaires, centre de loisirs, crèches, cantine du personnel) et par
le CCAS aux personnes âgées (foyer restaurant et portage à domicile). 

Pour rappel, l’accord-cadre inclut également pour le compte de la ville, la prestation de service
des repas au niveau des cantines scolaires et du centre de loisirs. 
Le groupement de commandes sera constitué dès la signature de ladite convention par les
deux parties, et ce jusqu’à la fin de l’exécution du ou de(s) accord(s)-cadre(s) conclu(s). 
La ville de Givors est désignée en qualité de coordonnateur du groupement, tant au niveau de
la passation que de l’exécution de l’accord. A ce titre, elle assurera au nom et pour le compte du
CCAS, l’organisation de la procédure de consultation jusqu’à l’attribution et la notification du
contrat et la prise en charge de l’ensemble des aspects relatifs à l’exécution de l’accord précité
dont le détail est précisé dans la convention annexée à la présente délibération.
Elle  assurera également  à titre  gracieux le  financement  des frais  matériels  exposés par  le
groupement, à savoir, la publication et la mise en ligne des avis de publicité imposés par la
réglementation, la consultation d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour la rédaction des pièces
techniques et  l’analyse des offres,  ainsi  que la gestion administrative du ou des accord(s)-
cadre(s) à conclure (passation, notification,…). 
Le  CCAS  donne  mandat  à  la  ville  de  Givors  pour  signer  les  documents  contractuels.
Néanmoins, les membres du groupement assurent séparément le paiement des prestations de
restauration collective.
D’éventuelles prestations supplémentaires pourront être réalisées via l’exécution du marché à
tranches optionnelles d’assistance à maîtrise d’ouvrage conclu par la ville de Givors et les frais
en seront entièrement supportés par cette dernière.
Pour  conclure,  les  services  de  restauration  collective  quel  que  soit  leur  montant  peuvent
valablement faire l’objet d’une procédure adaptée conformément à l’article R2123 – 1 alinéa 3
du Code de la commande publique. Aussi, il sera fait application de cette disposition afin de
conserver la possibilité de négocier avec les prestataires les mieux classés, ce qui représente
une faculté essentielle compte tenu des volumes importants de repas servis sur le territoire et
des enjeux liés à la restauration collective.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE
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• D’APPROUVER la  constitution  du  groupement  de  commandes  et  ses  modalités  de
fonctionnement précisées dans la convention annexée à la présente délibération ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la convention correspondante avec le CCAS
de Givors,  ainsi  que  toute  pièce  nécessaire  dans  le  cadre  de  la  participation  à  ce
dispositif.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Josiane BONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône


